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Urbanisme ä Geneve
Geneve fortifiee etait, a Porigine, iormee de maisons

basses attenantes a des jardins. Lorsqu'elle adopta
la Reforme, eile subit de lirtisques afflux de population.
Elle dut exhausser ses immeubles. bätir dense sur tout
terrain libre ou pris sur le lac. Elle devient la ville
etouffee que nous trouvons encore dans les vieux quartiers.

Au milieu du XlXr siecle le gouvernement abattit les

fortifications, trai;a sur le sol degage un amenagement

spacieux et clair mais disjoint et du centre de la ville, et

du reseau rural. II vendit les terrains a bätir plutöt que
de les loner ä baux emphyteotiques ce que nous regret
Ions aujourd'hui. Le bei exemple du quartier des Tranchees

ne fut pas suivi. Point

d'amenagement d'ensemble. Dans

les communes suburbaines, les

particuliers morcelerent avec le

seul desir du plus grand benefice

immediat et bätirent autant

que le code civil genevois, de-

rivö du code civil francais, Pau-

torisait. Ils disposerent meme de

terrains gagnös sur le lac.

Rues trop ötroites, maisons

trop hautes, cours exigugs, vues
admirables bouchees, voisinages

disparates, tels sont les carac-
teres des quartiers amorces ä

cette epoque. Maintes de leurs

parcelles ne tentent plus les

constructeurs, maints des capi-
taux investis dans leurs
immeubles sont depreciös.

Les pouvoirs publics sentent
le danger d'un tel laisser-aller.
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Des 1878 le Departement des travaux publics fixe
les alignements des arteres cantonales. Des lois com-

mencent ä reglementer la construction. En 1900, le Conseil

d'Etat fait dresser un plan d'extension des arteres

cantonales forme de 3 secleurs distinets, executes et

juges separement. Les communes tracent elles-inemes

leurs voies. De 1900 ä 1918 Paccroissement urbain est

enorme. L'urbanisme d'alors consiste uniquement ä prevoir

Pexlension de la ville. Mais Camille Martin fait
admettre la notion des -<zones> de construction, l'obli-

gation d'edifier, dans certains cas, les immeubles en re-

trait des limites de propriete et d'etablir un rapport
minimum entre la hauteur des facades et leurs inter-
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E. Virieux, architecte:
Plan d'extension de Lausanne
Les grandes voies de circulation
et polygone de circulation interne
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valles. 11 prend en 1920 la direction du bureau du plan

d'extension cherche a coordonner les plans communaux

et a les adapter aux traces cantonaux. 11 n'a pas

dans son champ d'action la ville qui possede son bureau

technique Les lois de 1929 sur la construction et l'ex-

tension auxquelles est annexe un plan des zones parent
ä la plupart des inconvenients observAs tout en creant

une procedure souple.
En 1931. la fusion des communes suburbaines et de

la ville simplifie le mecanisme administratif. Des lors,

le Departement des travaux publics traue toutes les

question d'urbanisme de la ville et du canton. II constate:

la mediocrite du reseau des grandes arteres; la de-

crepitu.de de la vieille ville: la dislocation des voies

entre le centre et l'exterieur au travers des quartiers
des fortifications: l'incoherence et la mediocrite de

quartiers recents; l'envahissenient de la campagne par
des milliers de villas. — Bref, une ville accrue ä la

Peripherie, bien au debut, mal ensuite et qui a garde tous

ses elements desuets, inaptes ä satisfaire le mode de vie

actuel.

II faut non seulement laisser s'etendre la ville, mais

la rinover, en coordonnant les details ä l'ensemble.

Le Departement des travaux publies doit avoir une

vision synthetique de l'agglomeration urbaine et posseder

un canevas sehematique oü sont indiques ä leur meilleure

place tous les organes vitaux de la ville: Communications

terrestres, ferroviaires. fluviales. ports nautiques et

aeriens, gares, reserves de verdure. places de sports et

de delassement, quartiers d'affaires, de commerce, de

residence, zone industrielle, etc.... bref, un plan directeur

urbain d'une grande souplesse d'application et en

perpetuelle evolution, pour etre toujours actuel.

Sur la superficie urbaine prevue au plan des zones de

1929 (940 hectares). la population pourrait passer de

136 000 habitants en 1935 a 300 000 loges dans des

bätiments en bandes ä environ 40 metres d'intervalle les unes
des autres (310 habitants par hectare).

Le calcul est etabli sur la base de 30 m2 de logement
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brut par habitant. Inutile, pour bien des decades, de

prevoir une extension urbaine plus grande.
Un Schema similaire au plan directeur urbain porte

sur le territoire du canton. C'est le plan directeur
regional. Une zone de villas est formee de groupements

separes de la ville, si possible, par une ceinture de

verdure et degages les uns des autres. Elle englobe la

plupart des morcellements de villas existants. Elle mesure

au total 2600 hectares et contiendrait 78 000 habitants
(30 habitants par hectare). Tout le reste du pays, outre
les bois qui sont conserves intacts, est attribue ä l'agri-
culture et aux grandes proprietes de plaisance. Un

reseau de routes regulier pourra servir de cadres ä des

remaniements parcellaires agricoles. Les villages auront
chacun leur amenagement.

L'application de ces directives sauvera des sites in-

comparables d'un envahissement de constructions qu'au-
torise le plan de zone actuel.

Geneve. le 28 avril 1937.

A. Bodmer,

Directeur du Service de PUrbanisme.
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